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Le mot 
du Maire

Le vote du budget est un des moments forts pour le 
Conseil Municipal. Il constitue l’acte fondamental de 
la gestion communale en déterminant pour l’année 

en cours, l’ensemble des actions qui seront entreprises. 
C’est  à la fois un acte de prévision  – car le budget est un 
programme financier évaluatif des recettes à encaisser et 
des dépenses à réaliser sur une année – et d’autorisation 
– il demeure l’acte par lequel le Maire est autorisé à engager 
les dépenses votées par le Conseil Municipal.
Cette année encore, chaque projet a été longuement 
réfléchi, chaque dépense a été priorisée et rationalisée, 
chaque économie a été traquée pour construire le Flourens 
de demain en maintenant une fiscalité stable pour nos 
administrés. Nos choix sont très clairs pour 2016 : 

priorité aux jeunes (achèvement de la Maison Ragou, 
démolition du CAJ) et au sport (city park, boulodrome, 
vestiaires tennis,  body boomers..).  Fidèles à nos promesses, 
nous souhaitons maintenir un niveau d’investissement qui 
autorise la rénovation de nos installations et la création de 
nouveaux équipements. Ces nécessaires engagements 
permettent de consolider l’activité des entreprises 
locales, de développer  l’offre de services aux usagers et 
de poursuivre les travaux d’embellissement du cadre de 
vie des flourensois. Les pages du « Regards » consacrées 
au budget vous permettront de découvrir les clés des 
finances locales afin d’appréhender de façon claire les 
investissements engagés pour l’avenir. 
Nous vous souhaitons une bonne lecture. 
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Qui sont les animateurs du CAJ à qui vous confiez vos 
enfants, de 10 ans et plus ?  Portrait de deux passionnés 
pour qui l’animation est un travail sérieux.

Aurélie et Olivier, vous êtes animateurs jeunesse au CLAE * et au 
CAJ** de Flourens. Comment décririez-vous votre rôle ?

Aurélie : « L’animation c’est un accompagnement des 
enfants en dehors du temps scolaire, mais ça fait aussi partie 
de l’éducation au quotidien. Nous leur donnons la 
parole, les écoutons et essayons de régler au 
mieux les conflits. Nous leur enseignons, entre 
autre, le respect des autres et quelques règles 
de vie en société. De leur côté, les enfants 
nous apprennent aussi beaucoup ».

Olivier : « Les ados, c’est un public compliqué 
mais avec des possibilités infinies. Notre métier 
consiste à favoriser leur épanouissement, tout 
en attisant leur curiosité. Nous jouons aussi un 
rôle d’éducateur en les initiant à la vie en groupe et 
à la prise d’autonomie ».

Quel est le quotidien d’un animateur jeunesse ? 

Olivier : « Outre l’accueil et l’accompagnement des jeunes, 
nos missions quotidiennes sont très variées : organisation 
de repas à thème, sorties sportives et culturelles, séjours 
pendant les vacances, projets intergénérationnels avec la 

maison de retraite, relations avec les associations …
De plus, nous travaillons à la promotion du CAJ et de la 
nouvelle structure d’accueil qu’offrira prochainement la 
Maison Ragou. Nous sommes heureux que la municipalité 
rénove des locaux pour accueillir nos jeunes, cela devenait 
plus que nécessaire ».

Quel est le projet phare cette année avec les jeunes ? 

Aurélie : « Cette année, nous avons largement participé à 
l’organisation du Carnaval. Nous menons également, 

dans le cadre du Projet Educatif De Territoire 
(PEDT), un projet autour de la vidéo : maniement 
d’une caméra, écriture d’un scénario, réalisation 
d’un story-board, tournage. 
D’ailleurs, pour mettre en avant leur implication 
dans ce projet, nous allons participer au  
Festival court-métrage amateur de Saint-Jean 

le 20 avril ». 

Olivier : « Le 10 juin prochain, un festival du même 
type sera également organisé à Flourens. Il sera l’occasion 

pour tous les habitants et parents de venir découvrir les 
différents court-métrages réalisés. Une remise de prix officielle 
récompensera chaque projet. Nous comptons bien dénicher 
un futur « Spielberg » parmi les petits flourensois ! ». 

* CLAE : Centres de Loisirs Associés à l’Ecole 

** CAJ : Centre Animation Jeunes

Portrait d’agents

Centre Animation Jeunesse 
Les jeunes, au cœur de notre engagement ! 

Aurélie et Olivier



Conducteurs « presque » 
raisonnables !

Dans une démarche purement sécuritaire et de 
sensibilisation des conducteurs, la Mairie de Flourens a 
fait installer en janvier dernier un radar pédagogique sur 
la route de Lasbordes, au niveau des Ateliers de la Haute-
Garonne. Celui-ci a permis de mesurer et d’analyser le 
comportement des usagers. Les statistiques ainsi obtenues 
seront exploitées et permettront notamment de définir 
l’installation ou non de contrôles de radar de gendarmerie.

Dans le graphique ci-contre, vous pouvez observer les 
premiers résultats du radar pédagogique avec la répartition 
par vitesses.

En conclusion, 1/4 des usagers (24,42 %) ne respectent 
pas la vitesse autorisée à 70 km/h. Ces résultats vont être 
communiqués au Conseil Départemental dont dépend 
cette route. Affaire à suivre ! 
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Comme vous le savez, depuis plus d’un an, notre 
commune est marraine de la 4ème compagnie du 
Régiment de Soutien du Combattant (RSC). Cette 
relation privilégiée permet de mettre en place un 
certain nombre d’activités favorisant l’intégration 
des soldats dans la société civile, et pour les citoyens 
de découvrir cette unité militaire unique en France.

2016 verra la venue de nos filleuls sur les terres de Flourens :
8 Mai : piquet d’honneur de la cérémonie 

  commémorative
Fin mai : marche d’entraînement autour du lac
En juin : course organisée par un lieutenant du RSC  

  mêlant militaires et habitants du village 
 En octobre : exercice de déploiement de matériel sur 

   3 jours au bord du lac, et visite pédagogique avec  
  les écoliers

11 Novembre : piquet d’honneur de la cérémonie 
  du centenaire de la Première Guerre Mondiale 

Rappelons que le RSC est l’héritier d’une longue tradition 
du soutien des unités au combat. Formé tout récemment, 
en 2011, ce régiment a pour mission, comme une mère de 
famille, de veiller au confort de chaque combattant, quels 
que soient le lieu et les conditions de son déploiement. Il est 
également chargé d’assurer le contact régulier des militaires 
avec leur proche. 

RÉGIMENT DE SOUTIEN DU COMBATTANT

Accueillons nos fidèles 
soldats et filleuls !

RADAR PÉDAGOGIQUE

Jusqu’à 70 km/h : 37,67 %

Jusqu’à 60 km/h : 25,97 %

Jusqu’à 80 km/h : 24,42 %

Jusqu’à 50 km/h : 9 %

Jusqu’à 40 km/h : 1,47%

Jusqu’à moins de 30 km/h : 1,47%

Répartition des vitesses



275 paroissiens et les maires (anciens et actuels) des 
6 communes de la paroisse, étaient présents le 
3 avril dans la salle des fêtes de Flourens pour saluer 
en musique le départ à la retraite de notre curé. 
Découvrez le portrait d’un homme qui agit bien 
au-delà des religions. Un prêtre compositeur, chanteur 
et interprète.

Après 20 années d’office dans votre paroisse (Flourens, 
Mons, Mondouzil, Beaupuy, Montrabe et Pin-Balma), vous 
tirez votre révérence. Quel est votre meilleur souvenir ?

« La messe que j’ai dite à Saint-Pierre de Rome ! Inoubliable ! 
A la base, j’étais chargé d’animer la messe pour 2000 
jeunes français mais nous nous sommes très vite 
retrouvés, ma guitare et moi, à jouer devant plus 
de 5000 personnes ! Les paroissiens ont repris 
en chœur des airs mondialement connus. Je 
n’oublierai jamais cette ambiance « de feu » et 
la ferveur de mes spectateurs des quatre coins 
du globe ! »

Après 40 ans de sacerdoce, qu’avez-vous aimé 
transmettre à vos paroissiens ? 

Un Cardinal de Toulouse disait : « Ce n’est pas ce qu’on fait 
qui est le plus important, c’est ce que l’on permet de faire ». 
J’ai beaucoup aimé faire travailler et faire réfléchir les gens 

ensemble. Il n’y a aucune différence sociale devant une page 
de la Bible, tout le monde a son mot à dire. J’ai été heureux 
de pouvoir transmettre à ma manière, et surtout en équipe, 
quelques idées d’égalité, de partage et d’humilité. »

Vos messes ne ressemblent à aucune autre, elles sont plutôt 
« modernes » et n’ont jamais laissé personne indifférent. Comment 
l’expliquez-vous ?

« Dans la vie, on a plus besoin de pins parasols que de saules 
pleureurs. Les gens qui croient que l’Église est triste ont tort, 
ils n’ont qu’à venir voir par eux-mêmes ! Une de mes missions 
principales a été de rendre l’Église joyeuse et animée. 

La musique et le chant, langages universels, sont 
ma passion ! Ma guitare est la plus fidèle de mes 

paroissiennes car elle n’a jamais manqué une 
messe. J’ai composé de nombreuses chansons, 
qui ont été appréciées d’un large public pour la 
simplicité de leur langage. Les gens savent que 
pendant mes messes ils ne vont pas s’ennuyer 
donc ils viennent !

A tous et à toutes je souhaite beaucoup de 
lumière, d’espérance, de musique et de paix. »

Maintenant que l’abbé Gérard retourne dans ses terres natales 
du Gers, nous lui souhaitons une retraite harmonieuse, qui, n’en 
doutons pas, restera toujours au service des autres. 
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Notre prêtre quitte la paroisse en juillet

Pleins feux sur l’abbé Gérard !



Des nouvelles des Comités Consultatifs…

La démocatie participative est un axe majeur de 
notre programme d’actions. Nous avons trouvé 
essentiel de faire participer nos administrés, 
concernés par l’avenir de notre village et par la 
construction d’un « bien vivre ensemble », aux 
grands projets qui animent notre commune. Ainsi 
sont nés les Comités Consultatifs.

Le Comité Consultatif « Vie de Village » est composé 
de 8 membres très actifs, de véritables machines 
à idées, motivés pour faire de leur village un lieu 

animé et débordant de vie. 

Le Café Bricol’, par exemple, en est issu. C’est une très 
belle réussite et l’association Graine s’est d’ailleurs créée 
pour pérenniser le concept. Le marché de La Ruche qui 
dit « Oui !», les Comités de Quartier, le projet de jumelage 
de la commune avec une commune européenne… toutes 
ces idées grandissent au sein du laboratoire d’experts 
« Vie de village ».

Le Comité Consultatif « Enfance et Jeunesse » aborde 
des problématiques liées à la vie des enfants de la 
commune de 0 à 18 ans. Suite au dernier comité qui 
s’est réuni le 22 mars dernier, les parents ont pu tester en 
avant-première le Portail Famille sur internet et renforcer 
son guide d’utilisation. Le 12 avril, ils ont été conviés à 
un repas à la cantine et étudieront le cahier des charges 
de la restauration scolaire prochainement. 

Le Comité Consultatif « Evironnement » s’est réuni le 8 
février et le 19 mars pour définir ensemble les moyens 
techniques nécessaires à la stabilisation des rives des 
bras du lac. La courageuse équipe s’est retrouvée le 
30 avril pour planter plus de 500 plants aquatiques qui 
protégeront les rives et permettront le développement de 
la faune.

Et les Comités de Quartier ?

Huit flourensois(es) se sont portés volontaires pour devenir 
référents(es) de leur quartier. Ceux-ci seront chargés de 
renforcer le lien social, développer l’expression des habitants, 
associations et entreprises et veiller à un dialogue permanent 
avec la municipalité.
Le jeudi 7 avril, une première réunion avec ces référents a 
été organisée, en présence de Madame le Maire et Raphaël 
Langlais, Adjoint au Maire. Il a été décidé de créer une plaquette 
de présentation pour expliquer le concept des Comités de 
Quartier. 

Si vous souhaitez devenir référent de votre quartier, tout 
est encore possible, n’hésitez pas à contacter la Mairie au  
05 61 83 60 19 ! Le quartier de la Coupette, par exemple,  
n’a pas encore de référent !

Le lancement officiel des Comités de Quartier se fera fin juin 
lors d’une réunion pendant laquelle sera présentée la charte 
(objectifs et fonctionnement) et les différents référents.

Un blog par quartier pourra être créé pour permettre la diffusion 
d’informations. 

Comités Consultatifs
Citoyens, Citoyennes, bâtissons

ensemble nos projets communaux

6 Démocratie participative



Les abeilles, ou potentiels clients, sont venues 
nombreuses à l’inauguration de la Ruche qui dit  
« Oui ! », à Flourens, le 9 février dernier !

Ce fut l’occasion pour elles de se mettre en contact avec les 
10 producteurs présents et de déguster les produits de notre 
terroir qui seront proposés au fil des saisons via la Ruche. Un 
véritable moment de partage, de découverte et de convivialité ! 
Vu le bel enthousiasme affiché par les dégustateurs, la 
première vente du 16 février affichait 47 commandes à 
son compteur ! Joli premier score ! Depuis son ouverture,  
75 foyers sur 260 inscrits ont testé la Ruche.

Le café Bricol’

Bricoleurs en herbe, venez participer aux prochains Cafés 
Bricol’ ! Vous apprendrez à réparer votre petit électroménager, 
votre portable, votre ordinateur, votre 
vélo ou autres petits objets du 
quotidien… et tout ceci dans la 
joie et la bonne humeur !
« C’est une démarche 
citoyenne responsable qui 
permet de se réapproprier 
des compétences, des 
savoirs et de les partager 
intelligemment entre voisins. » 
Annie Ramart, à l’initiative du Café 
Bricol’ de Flourens.

L’association Graine

Devant le succès du Café Bricol’, plusieurs personnes, 
dont Annie et Joseph Gonzales-Ramart, ont décidé de 
créer l’association GRAINE (Groupe de Réflexion Action 
INformation pour l’Ecocitoyenneté). 
Son but ? Développer des actions relatives aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques de la commune, 
avec la mise en place d’actions de partage et d’échange 
(graines, semences, matériel de jardin, espace de gratuité…), 
projections de films, débats, ateliers de jardinage et bien 
d’autre !

> Pour toute information : 
par mail à : annie.ramart@orange.fr 
Site : http://grainedeflourens.wix.com/graine-de-flourens

Pourquoi rejoindre la Ruche qui dit « Oui ! » ?
Vous faites vos achats directement auprès des 19 producteurs
Vous les rencontrez et discutez avec eux
Vous mangez des produits variés et de grande qualité. Les 

essayer, c’est les adopter !
Et c’est pratique ! Vous commandez en ligne et les 

producteurs viennent à vous tous les mardis (de 17h30 à 
19h00). C’est le principe du « drive » mais fermier !

Bien plus qu’un « drive fermier », votre Ruche vous propose 
aussi de participer à une communauté de vie et d’actions ! 

> Pour plus d’informations, contactez Franck Terras :
06 08 07 65 70 ou www.laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/7975

Vie de village 7
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Producteurs de proximité
La Ruche qui dit « oui ! » 

est bien en marche !
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GRAINE DE CITOYENS !



8 Enfance / Jeunesse

Le vendredi 1er avril, l’association Florus a lancé les festivités 
avec une veillée pendant laquelle Evelyne Fabre a évoqué 
les origines et les coutumes autour de cette grande fête 

populaire du Carnaval depuis des temps lointains. 80 personnes, 
dont une quinzaine de jeunes du CAJ, sont venus l’écouter et 
déguster les délicieux « pescajous »,  crêpes ariégeoises.

Le lendemain, le samedi 2 avril, Flourens a redécouvert la fête 
du Carnaval aux couleurs du Brésil ! Un joli succès puisque 300 
à 400 personnes, petits et grands, ont battu le pavé flourensois, 
accompagnées de la Batucada Denilson et Tout Eclatch. Tous, 
Madame le Maire et les élus compris, ont défilé, déguisés, aux 
côtés des deux magnifiques chars et des géants Mr et Mme 
Carnaval faits en matériaux de recyclage par les enfants du Service 
Enfance Jeunesse. Le soleil, les couleurs et l’ambiance étaient au 
rendez-vous de la parade !

A la fin, selon la tradition, on a brûlé M. Carnaval sous les 
applaudissements des nombreux participants. La fête s’est 
terminée par la dance des mascottes et un goûter offert par le 
Comité des Fêtes.
« Nous espérons que ce carnaval deviendra une institution à 
Flourens. Tous nos partenaires ont vraiment été indispensables 
à la bonne tenue de ce projet et tous ont mis la main à la 
pâte. En nous activant tous ensemble, nous pouvons obtenir 
quelque chose de très réussi, et en voilà la preuve ! », explique 
Mehdi Makouri, responsable du Service Enfance Jeunesse et 
coordinateur de l’événement. 

Merci à tous les partenaires de l’événement :
Service Enfance Jeunesse, Relais d’Assistantes Maternelles 
(RAM), association Florus, Petite Maison d’Hermance, crèche 
Pierrot et Colombine, écoles, maison de retraite « la Résidence du 
Lac », services techniques, police municipale, Comité des Fêtes, 
Chêne Vert et messieurs Latger et Zardo, pour la conduite des 
chars et le prêt des tracteurs. 

Réalisations
Mr et Mme Carnaval et décors  : 

Service Enfance Jeunesse 
et la Petite Maison d'Hermance.

Grands papillons : Résidence 
du Lac. 

Maracas, bâtons de pluie, 
fresques et drapeaux : écoles 

Tableaux de collages de plumes 
multicolores et oiseaux : RAM 
et crèche.

Ara bleu : Chêne Vert

La batucada Denilson et Tout Eclatch Le grand ara bleu, originaire du Brésil (réalisé par le Chêne Vert)

Carnaval de Flourens
 Belle réussite intergénérationnelle 

et collective !
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Enfance / Jeunesse

Un city stade pour 
nos jeunes flourensois
Qu’est-ce qu’un city stade ?
Une aire de jeux pour la pratique de divers sports collectifs : 
foot, handball, basket et volley.

Quel est son intérêt ?
Doté d’une moquette synthétique sablée, le sol n’est jamais 
glissant, même par temps de pluie. 
On peut donc jouer sur le city stade par tous les temps.

Où sera-t-il installé à Flourens ?
Le city stade sera implanté sur une partie de l’ancienne 
plateforme de basket, dans l’enceinte du stade de football.
L’accès au stade sera aménagé afin que chacun puisse 
profiter de ces installations en journée.

Pour qui ?
Pour les jeunes du village adhérents ou non de l’ASFDL 

Quand sera-t-il installé ?
Ouvert au public et opérationnel à partir d’août 2016. 

Mais encore ?
La dimension du city stade est de de 19m X 10m.
2 pylônes de 14 m avec éclairage seront installés afin que les 
membres de l’Association Sportive Flourens-Dremil Lafage 
puissent utiliser le city stade en soirée. En dehors de ces 
créneaux, cette installation ne sera pas éclairée. 

Depuis le site internet de la Mairie (www.flourens.fr), et via  
l’« ESPACE FAMILLE» (onglet jaune), vous pouvez désormais :

Faire votre demande de réservation pour la cantine, 
  l’ALAE, l’ALSH ou le CAJ.

Régler vos factures en ligne, regroupées et mensualisées et  
 ce à n’importe quelle heure du jour et dela nuit. 

Modifier facilement vos informations personnelles 
 (téléphone, adresse, personnes à prévenir en cas 
 d’urgence, personnes autorisées à récupérer votre 
  enfant…)

Remplir la fiche sanitaire, les autorisations diverses, que 
 vous pouvez ensuite imprimer directement.

Notre objectif : faciliter votre vie et économiser votre temps  !

PORTAIL FAMILLE

Vous le souhaitiez, 
il est en ligne !
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En 2015, Toulouse Métropole a réorganisé ses pôles territoriaux pour rendre plus efficaces les services 
rendus aux habitants métropolitains, traiter de façon équitable tous les citoyens et les 37 communes 
sur le territoire. Depuis le 1er janvier 2016, le nombre de pôles est passé de huit à cinq (Toulouse 
Centre, Ouest, Nord, Est et Sud).

Une bonne occasion de clarifier et d’homogénéiser les 
compétences de ces pôles : désormais, ils administrent 
toutes les interventions quotidiennes et de proximité 

de Toulouse Métropole (propreté, entretien de voirie, réparations 
et sécurité). Seules les opérations d’échelle métropolitaine 
demeurent centralisées au siège. 

Les pôles territoriaux sont aussi chargés d’informer les habitants 
concernant toute question portant sur les déchets, la propreté, 
la voirie… Ces pôles ne constituent donc pas un territoire 
administratif supplémentaire mais, au contraire, des instances 
favorisant la proximité et la réactivité entre les administrés et 
les opérateurs.

Bien entendu, les mairies restent les interlocuteurs privilégiés 
auprès des administrés et sont en capacité de recevoir et de 
transmettre leurs demandes au pôle référent. 

> Flourens relève du pôle territorial Est :
1 Avenue du Luan
ZA Vidailhan-Gramont 
31130 BALMA
Ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00
Téléphone : 05 67 73 89 00
Mail : pole.est@toulouse-metropole.fr

Métropoleole

Un sacré défi pour la métropole ! 

t :
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Dossier spécial

Budget 2016
Une gestion responsable

Le vote du budget est un moment clé de la vie 
d’une commune. Il s’agit de prévoir l’ensemble 
des dépenses de l’année tout en tenant compte 

des recettes qui s’annoncent régulièrement à la baisse. 
Trouver l’équilibre, tout en répondant aux besoins 
des administrés, tel est l’enjeu de la Collectivité. 

Le budget communal, comme pour les particuliers, 
est contraint par des dépenses incompressibles et 
des charges fixes inhérentes à la vie de toutes les 
collectivités (fluides, charges de personnel, entretien 
des bâtiments, des espaces verts, assurances…). 
Certaines de ces dépenses ont, dès 2015, fait l’objet 
de toute l’attention des élus qui ont adhéré à des 
groupements de commandes pour bénéficier de 
tarifs avantageux sur l’électricité et le gaz par 
exemple. 

Mais Madame le Maire l’affirme, « d’autres économies 
seront faites cette année ». La modernisation des 
services administratifs en est la preuve. Depuis l’année 
dernière, l’ensemble des documents budgétaires et 
réglementaires sont télétransmis à la Préfecture et à 
la Trésorerie principale afin d’éviter les déplacements 
en voiture. « Nous veillons à la dépense de chaque 
euro. » 

11
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12 Dossier spécial

Budget 2016

En 2016, la Collectivité fonctionnera 
avec un budget prévisionnel de 

2 279 000 €
comprenant : les salaires, charges et formation / fournitures / prestataires de service /

entretien des bâtiments / entretien des espaces verts et terrains de sports / petit matériel / 
maintenance des véhicules / amortissements et intérêts des emprunts

Economie ne signifie pas baisse de la qualité 
du service public, bien au contraire.

Certains services municipaux ont été réorganisés suite au départ d’agents 
courant 2015, avec des objectifs assumés de poursuivre l’amélioration du 
service public rendu, toujours plus réactif et efficace. La réorganisation du 
service administratif, le renfort des services techniques, la professionnalisation 
par le biais de recrutement spécifique et de formations aux agents ont été des 
priorités en 2015.

Charges de personnel

Gestion courante : électricité, gaz, alimentation, eau,  
    communication, entretien, fournitures

Associations, organismes et syndicats, CCAS

Eventuelles dépenses imprévues 

Intérêts d’emprunts, divers…

53 %
Enfance / Jeunesse / École

23 %
Administratif

18 %
Services techniques

5 %
Police municipale

1 %
Saisonniers

L’année 2016 confortera la démarche de qualité de service déjà engagée…

• Mise en ligne du site internet et du Portail Famille (facturation et paiement en ligne), 
• Ouverture de la mairie au public le samedi matin 
• Renfort de la communication envers les administrés 
• Professionnalisation des agents, entretiens individuels, fiches de postes, règlement intérieur et objectifs de service

920 000 € 838 210 € 335 700 € 123 000 € 62 090 €

Le personnel en quelques chiffres suite à la réorganisation des services
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Dossier spécial

Quelques investissements prévus pour 2016…
 

Un choix assumé en 2015 et 2016
La municipalité a fait le choix d’investir majoritairement pour la jeunesse flourensoise et le sport. L’ouverture du pôle jeunesse 
(Maison Ragou) en septembre en sera un symbole fort, sans oublier la réalisation d’équipements sportifs  ou l’acquisition de matériel 
pour les écoles et le centre de loisirs.

Origines des principales 
recettes budgétaires 
pour 2016

Dotations Toulouse Métropole

Impôts et taxes

Caf

Dotations de l’État

Redevances des usagers

Autres44,5 % 27,5% 10% 9% 8% 1%

D’où viennent les recettes ? 

Des recettes en 
baisse régulière

148 000 euros de 
perte de dotations 
(Etat et Métropole) 

depuis 2013. 

Tranche 1
des équipements sportifs

475 000 €

City stade, éclairage 
et portail d’accès

37 400 €

Entretien 
Espaces verts

60 600 €

Salle des fetes : 
mise aux normes incendie

9 500 €

Ecoles/cantine, 
Vidéo projecteurs, mobilier

9 000 €

Maison Ragou, aménagements 
paysagers et voiries 

80 000 €

Avant le vote  du budget 
primitif, le Conseil Municipal 
a voté le compte administratif 
de  la commune. Ce dernier 
permet une vue précise sur 
les dépenses  et les recettes 
réelles de la commune. 

L’examen du compte 
administratif 2015 fait 

apparaître un excédent de 
fonctionnement de plus de 

95 000 €.  



La Résidence du Lac se raconte
Une maison de retraite gaie et animée !

Vous vous interrogez à propos du déroulement de la 
vie quotidienne en maison de retraite ? Sachez qu’à la 
Résidence du Lac, tout est mis en œuvre pour apporter de 

la gaieté et du bien-être aux personnes qui y vivent. 

Delphine Douche, animatrice diplômée de la Résidence, s’investit 
chaque jour, avec dynamisme et rigueur, dans la proposition et la 
mise en œuvre d’activités variées pour les résidents, et ceci aux 
côtés du personnel soignant, de la psychologue, des bénévoles et 
des intervenants extérieurs. 

« Nous souhaitons faire de la Résidence du Lac un véritable lieu 
de vie, accueillant et ouvert sur l’extérieur, où les résidents se 
sentent libres de choisir ce qu’ils souhaitent faire, et surtout un lieu 
social et de rencontres ». Delphine Douche

Une après-midi à la Résidence du Lac de Flourens

Après une matinée passée à se préparer, lire le journal, participer 
à des jeux collectifs ou encore recevoir des soins spécifiques, 
l’après-midi est un moment privilégié de partage autour d’activités 
communes diverses et variées. 

Au programme : chorale, jeux de société ou de mémoire, mots 
fléchés, arts plastiques, gymnastique douce, réflexologie plantaire, 
musicothérapie, art floral, cuisine, « cafés philo », lotos etc. 

Les repas peuvent venir à vous
Votre mobilité est réduite, de façon temporaire ou permanente, 
et vous ne pouvez plus assumer la préparation de vos repas ? Le 
Centre Communal d’Action Sociale de Flourens vous facilite la vie 
et vous propose le portage de repas à domicile. 
Le CCAS s’adjoint les services de deux traiteurs : Vitame et Recapé. 
Voici les tarifs qu’ils proposent :

Vitame Recapé
Midi 9,66 €  8,60 € 
Soir    - 8,60 € 

Midi & Soir 14,57 €  17,20 € 

Chaque mois, les résidents reçoivent la visite des assistantes 
maternelles et des enfants de Drémil-Lafage et de Flourens, ainsi 
que des enfants du CAJ. Une sortie à l’école Gaston Bonheur de 
Balma est également organisée. Les résidents aident les enfants 
à intégrer les règles de différents jeux et jouent avec eux. Un 
tour de chant clôture généralement ces moments de partage 
intergénérationnels ! 
De plus, la résidence accueille chaque mois des spectacles 
divers (musique,  magie…), à l’occasion du grand goûter des 
anniversaires.

Quelques activités ponctuelles rythment également la vie des 
résidents : la projection de courts métrages tournés à l’automne 
à la maison de retraite par les enfants du CAJ, l’élaboration des 
décors des chars du carnaval du 2 avril, la collecte des œufs de 
Pâques, les Garden Party de juin et septembre… 

Toute l’équipe de la Résidence du Lac souhaite vivement 
remercier les flourensois, les associations et la municipalité pour 
leur ouverture d’esprit, leur sens du partage et du vivre-ensemble, 
permettant de nombreuses animations communes tout au long 
de l’année. 

> Pour toute information, demandes de bénévolat, 
organisation d’expositions… n’hésitez pas à contacter 
Delphine Douche sur : animation.flourens@orpea.net.

ATTENTION : Pour Vitame, la livraison n’est possible que pour un 
minimum de 5 personnes inscrites dans le village. 
Le portage se fait UNIQUEMENT le midi. 
Si vous choisissez aussi le repas du soir, il vous sera livré en même 
temps que le repas du midi. 

> Pour tous renseignements, 
contactez  Mme Chantal PINEL 
à la mairie au 05 61 83 60 19.

14 Solidarité



Le 18 juin 
Fêtons la musique ensemble !
A Flourens, la 2ème édition de la fête de la musique battra son 
plein le samedi 18 juin !
A partir de 14h, c’est la section musique et 
danse de l’association « Les Colverts » qui 
donnera le LA au piano et à la guitare et 
présentera son spectacle de danse de fin 
d’année !
A partir de 19h, avis aux amateurs de 
rock, reggae, électro, chanson française… 
Un éventail de styles musicaux vous sera proposé par la 
Discomobile Pronight. Vous pourrez alors réveiller le démon de 
la danse qui sommeille en vous et vous déchaîner sur la piste 
jusqu’à 1h du matin !

Courir, pédaler… pédaler, courir... 
à chacun son rythme !
Après plusieurs jours d’une pluie battante, le soleil a finalement 
pointé le bout de son nez en ce dimanche 6 mars 2016. 
Flourens accueillait aux abords du lac le 2ème duathlon (cross et 
vélo), organisé par le Club du Toulouse Triathlon, en partenariat 
avec la municipalité qui a fourni toute l’aide logistique.  

Outre un parcours un peu boueux et une météo capricieuse, 
sur les chemins de terre de Flourens et de Mons, près de 200 
valeureux coureurs, hommes, femmes et enfants sont venus 
participer aux différentes épreuves. Un joli succès ! 

Manifestations / Culture

La fête du village, c’est pour bientôt… 
Laissez-vous surprendre !

Du 3 au 5 juin, Flourens vivra au rythme de ses 
festivités 2016 ! Annonciatrices de la saison estivale, 
celles-ci se déclineront autour d’un programme 
haut en couleurs et éclectique, alliant gastronomie, 
musique, activités sportives et ludiques. Attention, 
frissons et fous rires garantis !
Il est temps de laisser de côté vos petits tracas du 
quotidien, votre travail et vos multiples obligations, 
pour venir vous amuser et faire la fête avec le Comité 
des Fêtes !

Gospel Moody Bleue

Un show
incroyable !

t… 

DUATHLON
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Manifestations / Culture

Le Gospel Moody Blue et ses 50 choristes, sous la direction 
bienveillante de son talentueux chef de chœur, Gérard 
Munoz, a enflammé la salle des fêtes de Flourens le 12 

mars dernier. 
Sur les airs fameux de rythm’n’blues, les 260 spectateurs, 
emportés par l’ambiance, ont chanté à tue-tête et frappé dans 
leurs mains tout au long de la soirée. Les premiers rangs ont été 
invités sur scène pour rejoindre les choristes. Même Madame 
le Maire a poussé la chansonnette et a entamé quelques pas de 
rock avec le chef de chœur !
Une soirée absolument inoubliable ! Rendez-vous dans un an 
pour leur prochaine prestation sur la commune. 



Pensez à élaguer !
Le saviez-vous ? Les propriétaires privés, riverains des voies, ont des obligations en matière d’élagage 
de leurs plantations (branches et racines), sans condition de hauteur pour les végétaux, afin d’assurer 
la sûreté, la commodité du passage et la conservation des voies.

Quelles sont les voies concernées ?
Toutes les voies communales, voies piétonnes et chemin ruraux.

Quelle est la loi ?
« Les branches et racines des arbres qui avancent sur l’emprise des voies ou des chemins 
ruraux doivent être coupées, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions 
qui sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation des voies ou 
des chemins. » 

Dans le cas où les propriétaires riverains négligeraient l’entretien et dans l’hypothèse où, après mise en demeure, la commune 
n’obtienne aucun résultat, cette dernière peut procéder à l’exécution forcée des travaux d’élagage destinés à mettre fin à l’avance 
des plantations privées sur l’emprise des voies communales ou rurales.

La commune devrait faire réaliser les travaux d’élagage d’office et faire supporter aux seuls propriétaires les frais afférents à ces travaux.

16 Espaces verts / Biodiversité

Le 28 janvier dernier, en compagnie de leur 
maîtresse, Madame Valérie Prieto, également 
directrice de l’école élémentaire, les élèves de CE2 
ont planté trois arbres : deux érables et un frêne.

Les trois acolytes, installés tout près de l’aire de jeux du lac, 
symboliseront pour longtemps l’engagement écocitoyen 
de la jeunesse flourensoise ! C’est la concrétisation 

d’un travail de sensibilisation au respect de la nature et de 
l’environnement mené en classe. En effet, à tour de rôle, chaque 
enfant est responsable « énergie » pour la semaine (veiller à 
éteindre les lumières, les appareils électriques etc.) et d’autres 
sont délégués au tri papier. 

C’est avec enthousiasme et attention que les enfants se sont 
prêtés au maniement de la pelle et de la pioche, sous le regard 
bienveillant des employés du service technique. Ils leur ont 
enseigné tous les bons tuyaux pour planter un arbre et pour 
qu’il pousse dans les meilleures conditions.

Étaient également présents Madame le Maire, adjoints 
et conseillers municipaux ainsi que Carole Stora-Calté, 
responsable de l’opération « Mondouka, one heart, one  
tree », la forêt virtuelle qui avait été projetée sur la Tour Eiffel  
en décembre dernier lors de la COP 21. 

 

Sensibilisation au respect de l’environnement

Les enfants s’activent en faveur 
du développement durable ! 
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La réhabilitation (démolition et reconstruction) du 
restaurant « le Petit Cab », implanté sur les berges du 
lac, est un projet privé que la municipalité soutient 
et regarde de très près ! 

Pourquoi est-ce un projet essentiel 
pour Flourens ? Un peu d’histoire…

« Le petit Cab », anciennement « le Cabestan » a 
toujours été un lieu de vie incontournable de notre 
village. Dans les années 70, la municipalité de l’époque 
cède une parcelle de 1000 m à Mme S. pour permettre 
la construction d’une guinguette au bord du lac. Très  
rapidement, l’établissement acquiert une renommée 
au-delà des terres flourensoises... Une bonne table, 
une ambiance chaleureuse, le Cabestan devient au fil 
du temps le cœur du village. En 2002, les propriétaires 
historiques cèdent le bail commercial et le restaurant est 
rebaptisé « Le petit Cab » par les nouveaux acquéreurs. 
Malheureusement ce changement a été fatal à la 
renommée de l’établissement. Locaux vieillissants, offre 
culinaire peu satisfaisante, ambiance moins conviviale 
engendrent  rapidement une chute de la fréquentation 
jusqu’à la fermeture définitive fin  2013.
L’an dernier,  les murs et le fond de commerce du 
restaurant ont été rachetés par de nouveaux propriétaires, 
bien décidés à recréer un établissement neuf digne du 
lieu qui l’accueille : les berges de notre lac.

L’aboutissement d’une longue procédure

Afin de pouvoir démolir le petit Cab et de le reconstruire en 
augmentant sa superficie au sol, il était nécessaire d’engager 
une modification du PLU (Plan Local d’Urbanisme)
Sous l’impulsion du Maire de Flourens, Toulouse Métropole 
a initié une procédure de mise en compatibilité du PLU et a 
proposé de créer dans la zone N actuelle, un sous-secteur N2, 
destiné à recevoir ce nouveau projet. Après  la consultation 
des organismes d’Etat, une enquête publique a lieu du 9 
Novembre au 11 décembre 2015, période pendant laquelle 
les habitants ont pu faire part de leurs observations. 
Après analyse des requêtes et demandes de précisions aux 
porteurs du projet, les interrogations ont été totalement levées 
et le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable, sans 
réserve, ni recommandation.

La modification du PLU de Flourens a donc été approuvée par 
le Conseil Métropolitain  le 18 Février 2016.

Vous découvrez la première image du futur restaurant 
qui, comme vous le constatez, sera couvert d’une toiture 
végétalisée pour que cet ouvrage s’intègre parfaitement dans 
l’environnement. Les travaux débuteront dernier trimestre 
2016 pour une ouverture en 2017. Nous connaissons déjà le 
nom de l’établissement : Le Kabestan.
Gageons qu’il aura autant de succès que son illustre 
précurseur. 

Enquête publique

Où en est-on du 
« Petit Cab » ?

Visuel 3D déposé lors de la demande de PC.



 Depuis de nombreuses années, l’escalier qui permettait 
l’accès au bras droit du lac était devenu dangereux. Jadis 
fabriqué à l’aide de traverses de chemins de fer et de graviers, 
il avait, comme le diront certains amateurs d’antiquités, revêtu 

un aspect plutôt « vintage » 
avec le temps.
Devenu glissant, du fait 
de son affaissement, la 
municipalité a souhaité le 
condamner pour assurer la 
sécurité des promeneurs. 
Il a donc été détruit et 
remplacé par un remblais 
de terre, qui sera, par la 
suite, replanté de végétation 
endémique.

 La voie piétonne qui accède au petit bois du lac n’avait plus 
de main courante permettant la sécurisation des usagers. Celle-
ci, vermoulue par le temps, a été remplacée par une rampe 
d’environ 200 mètres de long. En voici les images :

18 Urbanisme/Travaux

DES ACCÈS AU LAC SÉCURISÉS 

Comme prévu, le chantier suit son cours tout à fait 
normalement. Les gaines ont été placées et le coulage 
de la chape réalisé autour du 25 mars. Le gros œuvre 

est maintenant terminé.  
Les menuiseries aluminium et les cloisons ont à leur tour 
été posées. En extérieur, le terrassement est en cours. Le 
cheminement piétonnier ainsi que l’escalier d’accès depuis 
le parking de la crèche sont achevées. Les réseaux d’eaux 

Avant

Après

pluviales, eaux usées, télécom et électricité sont, quant à 
eux, en état de marche.
Très prochainement seront réalisés les enduits intérieurs et 
extérieurs, les gabions, l’aménagement et le mobilier.

L’inauguration du Centre Enfance Jeunesse et de l’atelier 
d’art est donc programmé pour la rentrée scolaire 2016. 

Où en est la Maison Ragou ?

AprèsAvant
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Depuis début mars, à l’initiative de la Nouvelle Association 
des 4 Anciens de la Madeleine, créée il y a tout juste 
un an, des travaux de restauration intérieure ont été 

entrepris dans l’église de la Madeleine, située en plein cœur de 
la zone industrielle de Flourens.
Pour poursuivre l’œuvre de rénovation des anciens, qui 
rappelons-le, ont reconstruit la chapelle entièrement, les 
bénévoles, tout au long du mois de mars, ont remis à neuf le 

Opération buse du lac : réussie 

La baisse des eaux du lac a permis de mettre à jour une 
buse, exutoire des eaux pluviales, qui s’était effondrée au 
cours du temps.
La buse défaillante a été changée et un enrochement a été 
créé afin de la stabiliser. Les travaux ont été effectués par 
Toulouse Métropole et la Lyonnaise des Eaux.

Renouveau
Votre mairie s’embellit ! 

Les revêtements muraux dataient de 1985 ! 
L’accueil, la salle du Conseil et les bureaux de la 
Mairie avaient besoin d’un bon coup de pinceau afin 
de rafraîchir l’espace ouvert aux administrés. 
En voici la preuve !

mur de briques situé face à l’autel. L’abbé Gérard, avant son 
départ, a souhaité également participer financièrement aux 
travaux de peinture, permettant l’embellissement général de ce 
lieu de culte.

La fête de la Madeleine aura lieu le 23 juillet, belle occasion de 
célébrer la chapelle fraîchement restaurée ainsi que la dernière 
messe de Gérard Rey avant son départ à la retraite. 

 

Église de la Madeleine

Un sacré rafraîchissement !

AprèsAvant
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De gauche à droite : Louis Borrego, Jean-François Poujal, André Briol et Jean-Bernard Briol.



Chers Flourensoises,
Chers Flourensois,
 
Alors que la loi ne l’imposait qu’aux communes de plus de 
3500 habitants (article L. 2121-27-1 du Code général des 
collectivités territoriales), nous avons choisi de réserver un 
espace d’expression aux élus de l’opposition afin qu’un droit de 
réponse leur soit donné sur les affaires communales.
Cet acte symbolique réaffirme notre attachement aux règles 
de la Démocratie. Les principes essentiels sont : la règle de la 
majorité, la consultation régulière des citoyens, la pluralité des 
partis politiques.

La Démocratie s’exprime largement dans notre commune 
depuis notre élection. Les Comités Consultatifs et les Comités 
de Quartier (juin 2016) en sont la preuve. Toutes les voix sont 
écoutées et peuvent librement s’exprimer...  Aucun clientélisme, 
aucun favoritisme, chacun est traité de façon égalitaire et avec 
la même promptitude même s’il ne partage pas nos idées.  Agir 
dans l’intérêt du plus grand nombre est notre mission et nous 
représentons tous les Flourensois qu’elles que soient leurs 
opinions.

Nous avons signifié aux élus de la minorité que la diffusion de la 
gazette engendrait des clivages dans notre village et leur avons 
proposé en échange un espace de dialogue sur les affaires de 

Dans le cadre des questions diverses du Conseil Municipal 
du 8 mars dernier, Mme le Maire a proposé que les élus 
minoritaires puissent dorénavant s’exprimer dans le « Regards 
sur Flourens ».

Cette proposition répond à nos nombreuses demandes. Il semble 
que les règles de la démocratie reprennent le cours normal des 
choses et nous nous en réjouissons. Nous apprécions cette 
démarche qui s’inscrit dans un processus de normalisation 
relationnelle entre élus majoritaires et minoritaires.

On nous alloue donc 1/2 page par bulletin municipal. Il va de 
soi que 1/2 page tous les 3 ou 4 mois ne nous permet pas de 
vous faire part de notre vision de la vie communale et des choix 
qui sont effectués. C’est pourquoi nos fidèles lecteurs pourront 
toujours compter sur une « Gazette » que nous continuerons 
de publier.

En particulier, s’est tenu le 5 avril un conseil municipal dont 
la majeure partie de l’ordre du jour était consacrée au vote de 
différents documents relatifs au budget (compte administratif 
2015, taxes locales, subventions, budget primitif 2016). Nous 
développerons nos positions prises lors de ce Conseil Municipal 
lors de la parution de notre prochain numéro. 
Mais la relative gravité de tous nos petits tracas locaux est bien 
évidemment à mettre en parallèle avec le reste de l’actualité et 
en particulier les événements récents.
Le 22 mars dernier, deux attentats ont eu lieu dans un pays 

la commune. Nous ne sommes pas dans une grande ville où se 
battent les partis politiques nationaux à coups de tracts.
Nous refusons les postures partisanes qui fissurent la bonne 
entente entre nos habitant. Nous pouvons et devons vivre en 
harmonie. Chacun a ses idées et nous les respectons… mais 
n’oublions pas que les urnes ont parlé en mars 2014 et que  
57 % de la population nous a confié la responsabilité de la 
gestion communale. Nous écoutons, partageons mais décidons. 
Les Flourensois l’ont souhaité ainsi.

Les élus minoritaires se sont malheureusement coupés du 
débat d’idées en démissionnant des commissions communales 
en début de mandat. Nous le regrettons vivement.
Par esprit d’ouverture et volonté d’apaisement vis à vis des 
conseillers municipaux adverses que nous respectons, parce 
que Flourens a vécu avant nous et vivra après nous, nous 
demandons à l’opposition d’être force de proposition dans 
une optique constructive pour notre village... Le temps des 
campagnes électorales viendra, le temps des débats soutenus 
arrivera. Mais ce temps n’est pas encore venu..

Au regard des difficultés que rencontrent nos citoyens 
aujourd’hui, les questions partisanes gauche/droite sont 
dépassées, seules l’entraide et la politique de la main tendue 
sont efficaces.

Les élus de la majorité municipale  
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limitrophe et ami, la Belgique à Bruxelles en l’occurrence.
L’ignominie et la lâcheté ont encore frappé, plongeant dans 
l’horreur et le malheur des familles entières.
Ces comportements relèvent du sectarisme et sont la 
conséquence d’un embrigadement et d’une aliénation 
mentale avérée.
Sinon, au nom de quel Dieu, au nom de quelle religion s’arroge-
t-on le droit de prendre des vies, en Europe, en Afrique ou 
ailleurs ?
Au nom de quel fanatisme extrémiste s’autorise-t-on à violer 
femmes et enfants impunément ?
On prête à André Malraux la phrase suivante « Le 21ème siècle 
sera spirituel ou ne sera pas ».
Alors que ce soit Dieu ou Allah, Jésus ou Mahomet, Bouddha 
et Vishnou il est grand temps qu’ils se réunissent autour d’une 
table céleste et qu’ils proposent à leurs ouailles respectives un  
21ème siècle qui sera spirituel et empreints d’humanisme, de 
solidarité, de tolérance et de droit à la différence dans le respect 
du choix ou pas de la religion de chacun.
Ce droit à la différence que nous revendiquons aussi dans le 
cadre de notre fonction d’élu, droit qui s’accompagne toujours 
des notions de démocratie et de respect.

Nous sommes heureux de retrouver une place dans le journal 
municipal, financé par l’ensemble des Flourensois, quelque soit 
leur opinion, et nous remercions la majorité municipale de ce 
geste en faveur de la démocratie. 
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En cette période intermédiaire entre l’hiver et le 
printemps, entre l’échange des cadeaux devant la 
cheminée et les flots de chocolat, nous avons tous 
eu en tête la féérie du carnaval de Venise et le rythme 
enivrant de la samba à Rio. Mais qu’en est-il de la 
tradition en Lauragais, aux portes de Flourens ?

Le vendredi 1er avril, en introduction à la journée de carnaval 
organisée sous les auspices de la municipalité et dans 
l’ambiance festive de la Batucada, Florus et Evelyne Fabre 

(folkloriste) vous ont conté les racines et les coutumes de cette 
tradition ancestrale. Autour d’une dégustation de « pescajous »,  
c’est à grands renforts de repères historiques croustillants que 
les intervenants vous ont fait voyager dans le temps et vous 
ont permis de mieux comprendre pourquoi, en ces jours où la 
lumière se fait plus présente, nous aimons tant faire la fête. 

Tournoi annuel du TMF 

Le printemps est enfin là ! Il est temps pour les amateurs de tennis 
de sortir les raquettes. L’équipe du TMF vous propose son tournoi 
annuel, compétition aussi sportive qu’amicale et conviviale. 
Le tournoi est ouvert aux adhérents du club, mais aussi à tous 
ceux qui ont envie retrouver le chemin des courts. Vous pouvez 
concourir en simple messieurs, simple dames ou double mixte. 
Le tournoi jeunes est proposé aux moins de 16 ans. Pour les plus 
petits, un mini-tournoi sera organisé par Bastien, le moniteur, 
dans le cadre de l’école de tennis. Inscriptions : à partir du 17 
avril jusqu’au 6 mai, sur le tableau affiché au club ou par mail : 
tennis.flourens@gmail.com. 13 mai : démarrage du tournoi, le 
tableau des poules sera affiché au club et transmis par mail.  
18 juin, finales : Fête du TMF, apéro et barbecue.
Au plaisir de vous accueillir. L’équipe du TMF 

FLORUS : ADIU PAURE CARNAVAL TENNIS MUNICIPAL DE FLOURENS

Bon début d’année pour la Boule Rouillée 

LLe temps relativement clément de cet hiver a 
permis à la Boule Rouillée de continuer à jouer 
sur la place du village. Plus de 20 « mordus(es) »  

sont venus lancer les boules qui n’étaient pas rouillées 
mais plutôt gelées ! De ce fait, les nouvelles adhésions 
ont été plus précoces que les années précédentes et les 
membres ont donc été plus nombreux à participer aux 
compétitions officielles qui ont débuté dès la fin janvier. 

Le jeudi 21 avril Flourens a accueilli un tour du 
championnat du Grand Lauragais vétérans en doublettes. 
Le 23 avril ce fut le concours annuel de Flourens en 
doublette senior, et comme l’année dernière, celui-ci a 
rencontré un vif succès !
Début mai reprendront les séances PEDT avec les enfants 
de l’école. Pour être encore plus présent, le club vient de 
former deux éducateurs auprès du comité FFPJP* de la 
Haute Garonne. 

* FFPJP : Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal

Pour nous rejoindre, 

contacter Michel Fourcade 

au 06 74 45 08 61 

ou par mail : mfour31@aol.com

http://petanqueflourens.blogspot.fr 



Naissances
03/01/2016 MARRAUD DIOMBOUSSEGUÉ Noa
06/01/2016 POURCEL Ruben, Matis, Frédéric
24/01/2016 NAUDY Alexia, Perrine, Julia
06/02/2016 BECAÏS Alizée, Elise, Jeanne
12/02/2016 ELICHA Chiara, Catherine
18/02/2016  WALLIMANN SÉGUÈS Logan, Richard, Philippe

Décès
19/01/2016  DESMARETZ veuve CHAMBERT Louise, Micheline, Germaines
21/01/2016 ESCROUZAILLES Jacques,  Charles, Jean, Baptiste
28/01/2016 ALGANS Maurice, Louis
09/02/2016 GALDIOLO Hilario
29/02/2016 POURCIEL Honoré, Bernard  
07/03/2016 LACOMBE veuve DELGAL Huguette, Marie, Raymonde  

Toulouse, nouvelle capitale 
de la Région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

Toulouse a été désignée comme chef-lieu de la nouvelle région et elle compte 
bien renforcer sa collaboration avec Montpellier dans le cadre de ce nouveau 
découpage territorial.
De son côté, Toulouse obtient la préfecture de région, l’aménagement du territoire, 
le logement, le travail et les entreprises, ainsi que l’agriculture. Montpellier, quant 
à elle, hérite du rectorat, de la santé et de la jeunesse et des sports.
Parmi les grandes initiatives proposées, les deux grandes métropoles souhaitent 
améliorer la qualité des transports, notamment sur la liaison actuelle Montpellier-Toulouse et avec la création d’un tronçon 
ferroviaire Toulouse-Narbonne. Elles souhaitent également promouvoir le tourisme d’affaire sur les deux destinations et 
accroître leur coopération artistique et culturelle.

Merci
au Chêne Vert !

Grâce à un partenariat avec la 
municipalité, le Chêne Vert met 
à la disposition des associations 
flourensoises une salle chauffée de 
200 m² avec mezzanine et toilettes. 

Ce partenariat permet à la com-
mune de bénéficier gratuitement 
d’un espace supplémentaire pour 
les associations et de libérer la salle 
des fêtes pour des évènements 
municipaux. Actuellement, le bâ-
timent est utilisé par les Colverts, 
l’ASFDL et le TMF.

Des copieurs 
flambants neufs !

Depuis début 2015, les copieurs  
multifonctions des écoles de Flourens 
ne font plus l’objet d’un contrat de 
maintenance trop coûteux sachant 
que les compteurs de ces copieurs 
dépassent pour chacun d’entre eux 
600 000 pages.

La municipalité a choisi de les  
remplacer par de nouveaux copieurs 
plus rapides et plus économiques. 
C’est chose faite depuis avril, sans 
investissement supplémentaire, et ce 
grâce à un partenariat élargi avec la 
société Copysud.

Devoir de mémoire 
Nous vous attendons à la commémo-
ration de la victoire du 8 Mai 1945 
qui aura lieu sur la place du village 
à 11h30. Une gerbe sera déposée 
au Monument aux Morts et un vin  
d’honneur servi dans la salle des fêtes 
clôturera cette cérémonie.

1945 / 2016

La rencontre bien-être de l’année : c’est chez vous à Flourens !

Après plusieurs années à succès à l’Union, l’équipe organisatrice sur Salon Santé Nature a décidé, en 
partenariat avec la municipalité, de venir investir les terres flourensoises.

Pour cette 21ème édition du nom et 1ère édition à Flourens, ce sont près d’une centaine d’exposants 
qui viendront les 16, 17 et 18 septembre 2016 pour vous proposer de l’alimentation, cosmétiques, 
artisanat bio, des stands de bien-être et de médecines douces... Ce salon, placé cette année sous le thème 
de « l’apprentissage par le jeu », aura tout pour vous « séduire » et vous apprécierez sa convivialité !

Prochainement le programme sur :  www.salon-sante-nature.fr
   Les associations flourensoises, désireuses de proposer des animations, 
sont invitées à prendre contact avec l’organisatrice Nathalie (06 81 39 04 67).
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Embellissement du poste ERDF du cœur de village

Afin de  poursuivre les travaux généraux d’embellissement du village, 
la municipalité engage la rénovation du poste ERDF situé sur la place 
de la mairie. Après la réfection de l’enduit de surface, l’artiste peintre 
Alain BELMONTE réalisera un trompe l’œil afin de faire disparaître 
visuellement cet édifice, plus fonctionnel qu’esthétique à ce jour. 

ERDF s’associe pleinement à cette démarche en participant à 
l’enveloppe financière de cette opération à hauteur de 1500 €.
Pour officialiser ce partenariat, une convention a été signée le 5 
novembre dernier, entre Madame le Maire et Monsieur Gaétan 
GUEGUEN, Directeur territorial Toulouse Métropole pour ERDF. 
Grâce à cette démarche novatrice, Flourens devient commune pilote 
du département.

Nouvelle entreprise à Flourens : 
Dealight Event
Christophe Blaison et son associé, Jean-
Michel Lafaye, reprennent en mars 
dernier l’activité d’une société installée à 
Balma depuis les années 90 : Dealight. 
Ils décident de s’installer à Flourens pour 
pouvoir développer l’entreprise, qu’ils 
rebaptisent Dealight Event, et jouir de 
locaux plus spacieux.
Dealight Event met au service des entreprises, 
associations et collectivités son savoir-faire 
et ses compétences uniques en technique 
audiovisuelle. Ils interviennent sur tous types 
de lieux et d’évènements (convention, salon, 
manifestations culturelles, expositions etc). 
Ils réalisent également des installations fixes 
pour des mairies, discothèques, salles de 
concerts etc.
Nous leur souhaitons une belle réussite !

Loi des finances 2016 : 
nouveautés sur la taxe d’habitation

En 2015, les contribuables célibataires, divorcés, séparés ou veufs 
vivant seuls et ayant supporté seuls la charge d’un enfant ont perdu le 
bénéfice de la majoration d’une demi-part supplémentaire de quotient 
familial dont ils bénéficiaient depuis 2009.

Dans le cadre de la nouvelle loi des finances 2016, le gouvernement est 
revenu sur ce dispositif :
les personnes à revenu modeste, dont la situation réelle n’a pas changé, 

bénéficient du maintien pérenne de l’exonération de taxe foncière sur 
les propriétés bâties et de l’exonération de taxe d’habitation ;
pour les autres contribuables dont la situation a évolué et qui perdent 

le bénéfice des exonérations, les exonérations d’impôts locaux sont 
prolongées en 2015 et 2016, puis réduites progressivement les deux 
années suivantes.
Les contribuables pour lesquels le bénéfice de l’exonération est maintenu 
font actuellement l’objet d’une régularisation de leurs impositions 2015 
par voie de dégrèvement.

1ère St Patrick à Flourens !
200 personnes de tous les horizons sont venues fêter la St Patrick 
avec le Comité des fêtes le samedi 19 mars !
Au programme : danses irlandaises et rock celtique flibustier avec 
le groupe Libertalia.
Un grand succès qui a même surpris les organisateurs qui ont 
vendu des assiettes de frites à foison.

NOUVEAU
Ateliers d’écriture à Flourens : 
réveillez votre créativité !
Sylvie Piriou, coach de vie et animatrice 
d’ateliers de développement personnel, 
propose de vous détendre, de prendre 
du temps pour vous et de vous laisser 
porter par des propositions d’écriture 
ludiques, introspectives ou subtiles.
Soyez curieux, inscrivez-vous ! Cela se 
passe chaque mardi de 18h à 20h du 
3 mai au 28 juin à la salle des fêtes de 
Flourens. Le tarif est de 10 euros par 
personne et par séance.

> Contact : Sylvie Piriou 
au 06.42.50.36.56 
ou sylvie_piriou@orange.fr 
Site internet : www.sylviecoaching.fr
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NUMEROS D’URGENCE

 SAMU : 15
 Pompiers : 18
 SOS médecins 31 : 05 61 33 00 00
 Centre anti-poison : 05 61 49 33 33
 Urgences Hôpital Rangueil : 05 61 32 27 93
 Urgences Hôpital Purpan : 05 61 77 97 08
 Pharmacie de garde : 3237
 Gendarmerie de Balma : 05 62 57 75 80 ou le 17
 Dépannage électricité : 08 10 33 30 81 
 Dépannage gaz : 08 10 13 14 33 
 Dépannage eau et assainissement : 0977 401 139

NUMEROS UTILES

 Hôtel de Ville :  05 61 83 60 19  
 accueil-mairie@flourens.fr     
 Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 
 et de 14h00 à 18h00 
 Le samedi de 9h00 à 12h00
 Police municipale : 05 81 60 90 13 

 ou 06 11 08 17 44    
 Service urbanisme /régie Cantine : 05 81 60 90 08
 Service enfance / jeunesse (CLAE - CLSH - CAJ) : 

 05 62 18 44 73
 Crèche intercommunale “ Pierrot et Colombine ” : 

 05 61 20 00 21
 Relais assistantes maternelles (RAM) :  

 06 26 80 25 35
 Ecole maternelle : 05 61 83 97 50
 Ecole élémentaire : 05 61 83 96 71 
 Bibliothèque : 05 61 83 34 81    
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Du 3 mai au 28 juin 
(tous les mardis de 18h à 20h)

   Atelier d’écriture créative et intuitive Sylvie Piriou, coach de vie et  
  animatrice d’ateliers de 

 
 développement personnel

1 mai Vide grenier Dose d’arts scénics

8 Mai Commémoration de la victoire du 8 mai 1945 Municipalité

9 mai  Bavardoir (ouvert à tous) A tout Age

13 mai  Tournois de Tennis TMF

20 mai Petit loto (ouvert à tous) A tout Age

21 mai Soirée années 80 Comité des fêtes

22 mai Sortie familiale ouverte à tous / Découverte 
 des oiseaux autour du lac + Pique-nique Graine

23 mai Bavardoir (ouvert à tous) A tout Age

28 mai Ateliers créatifs Petite maison d’hermance

30 mai Projection de films sur la thématique 
 du développement durable dans le cadre 
 de la semaine du développement durable Graine

3 juin Petit loto (ouvert à tous) A tout Age

Du 3 au 5 juin Fête du village Comité des fêtes Municipalité

5 juin  Monument aux morts - Apéritif  Municipalité

10 juin  Festival du court-métrage à Flourens Centre Animation Jeunesse

11 juin Fête des Colverts Colverts

12 juin Fête de l’ATA A tout Age

13 juin Bavardoir (ouvert à tous) A tout Age

17 juin Fête des écoles Ecoles + FCPE

17 juin Petit loto (ouvert à tous) A tout Age

18 juin Spectacle section musique 14h Les colverts
 Fête de la musique à 19h  Municipalité 
 Finale et barbecue TMF TMF

23 juin Loto à la Résidence du Lac A tout Age

24 juin Café Bricol’ Graine

25 juin Théâtre Dose d’arts scénics

26 juin 2nde foire de Flourens et vide maison Comité des fêtes

27 juin Bavardoir (ouvert à tous) A tout Age

Vous souhaitez rencontrer Madame le Maire 
et/ou ses adjoints ?

Corinne Vignon, Maire : sur RDV
Claudette Faget, 1ère adjointe, CCAS : sur RDV
Patrick Grigis, 2ème adjoint, Sports, Loisirs et Assocations : sur RDV
Aurore Merville-Comet, 3ème adjointe, Enfance -Jeunesse : 

 mercredi de 9h à 12h sur RDV
Michel Godart, 4ème adjoint, Environnement : sur RDV
Raphaël Langlais, 5ème adjoint, Développement durable, Economie et Agriculture : 

 le mardi après-midi sur RDV


